
1ER COLLÈGE 
Comprenant entre 24 et 30 membres élus par les membres concernés, représentants les Missions Locales et PAIO adhérentes.

2È COLLÈGE
Représentants des associations ou unions régionales ou inter-régionales des Missions Locales et PAIO, chaque structure 
concernée adhérente désignant 1 membre. Important : de part les statuts de l’UNML, les présidents des ARML ou leurs 
représentants sont de droit membres du collège 2 du Conseil d’administration de l’UNML, et n’ont donc pas besoin de candidater.

3È COLLÈGE
Comprenant entre 3 et 5 membres élus par les membres, représentants d’autres organismes appliquant la CCN adhérents à l’UNML 
avant janvier 2018.

4È COLLÈGE
Comprenant de 3 à 5 membres, représentants des organismes d’insertion sociale et professionnelle adhérents.

Peut être candidat au Conseil d’administration, le ou la Président(e) ou un administrateur dûment mandaté par les instances de sa 
structure :

• Mission Locale
• PAIO
• Association ou Union Régionale des Missions Locales
• Maison de l’Emploi
• PLIE
• Organisme d’insertion sociale et professionnelle

La dernière élection a eu lieu le 7 décembre 2022. Conformément aux statuts, il appartient donc à l’Assemblée générale ordinaire 
du 9 octobre 2024 de renouveler le Conseil d’administration.
 
L’adhésion à l’UNML est obligatoire pour être candidat au Conseil d’administration.
La signature du Président de la structure est obligatoire pour que la candidature soit considérée comme recevable.

RAPPELS DES STATUTS DE L’ASSOCIATION
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Candidature au Conseil d’administration 
de l’UNML (2024-2026)

Les membres sortants sont rééligibles

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EST COMPOSÉ DE 4 COLLÈGES

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour 2 ans par l’Assemblée générale ordinaire.
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Règles de candidature au Conseil 
d’administration de l’UNML

Merci de remplir ce bulletin, le signer, le scanner et le renvoyer à ag2024@unml.info avant le 22 septembre 2024

Nom : .................................................................................... Prénom : .....................................................................................

Nom de la structure : ..................................................................................................................................................................

Siège de la structure : .................................................... Région : .......................................................................................

Fonction du candidat au sein de la structure : ..................................................................................................................

Présente sa candidature au CA de l’UNML collège 1 (ML/PAIO)

Présente sa candidature au CA de l’UNML collège 3 (Autres associations)

Présente sa candidature au CA de l’UNML collège 4 (Autres organismes adhérents)

Date et signature du candidat Nom et signature obligatoires du président 
de la structure représentée 

(si différent du candidat)

Données personnelles :
Les informations recueillies à partir de ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’UNML dans le cadre de la gestion de la vie 
associative. La base légale du traitement est l’intérêt légitime de l’UNML. Les données collectées seront communiquées aux salariés de l’UNML en 
charge de la gestion de la vie associative ainsi qu’aux administrateurs de l’UNML. Elles sont conservées le temps du traitement de la candidature et, 
le cas échéant, pendant la durée du mandat de l’administrateur. Elles sont supprimées à l’issue de ces délais. Conformément à la loi informatique et 
libertés, vous pouvez exercer votre droit d’accès, de rectification et d’opposition au traitement de vos données personnelles. Pour exercer ces droits 
ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données: dpo@
unml.info . Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL.


